
 

PROTECTION DU PATRIMOINE PAYSAGER CAROUGEOIS 
 

DOCUMENT DE TRAVAIL 2024-11-18 
 
          INTRODUCTION 
 
          Le présent document a comme objectif de rappeler l’historique du développement 
          résidentiel de la Ville de Cap-Rouge en lien avec la densification de son territoire. 
 
          A - Dans un premier temps, nous portons à votre attention l’engagement du Club de golf 
          de Cap-Rouge en lien avec les terrains mis en vente en pourtour du terrain de golf. 
 
          B - Nous relatons par la suite la vocation et les orientations du développement de  
          Cap-Rouge exprimées par les élus dans les guides du citoyen sous la signature 
          des différents maires et diffusées publiquement. 
 
          C - Pour préserver le patrimoine paysager carougeois, les élus ont posé des gestes rejetant 
          ou limitant la construction de bâtiments résidentiels en hauteur ou de grand gabarit. 
 
          D - Enfin nous portons à votre attention la contribution carougeoise à la densification urbaine 
          de la VQ. Densification douce : de multiples unifamiliales transformées en jumelés et  
          densification par l’implantation d’édifices à condos d’un nombre d’étages raisonnable et 
          localisées convenablement. Nous joignons également un portrait de l’ensemble du plateau 
          ouest illustrant la hauteur des bâtiments. 
         
          Cet historique devrait être considéré dans le cadre de l’étude du projet soumis par le  
          Club de golf de Cap-Rouge et de son promoteur. 
 



 

 

A - 1960 – ENGAGEMENT DU CLUB DE GOLF DE CAP-ROUGE LORS DE LA 
VENTE DES TERRAINS EN POURTOUR DU TERRAIN DE GOLF

 
 

ORIGINE DU QUARTIER DU CLUB DE GOLF 



 

 
 
 

 

LA PROMESSE ‘’ D’UNE VIE AGRÉABLE ET PAISIBLE DANS UN 
DÉCOR ENCHANTEUR’’ 



 

 

« LE COMITÉ AURA CHARGE DE VOIR À FAIRE RESPECTER LE ZONAGE D’UN LOT, 
LEQUEL RECEVRA DE PLUS LA PROTECTION DES LOIS MUNICIPALES » 



 

 



 

 
 



 

 

SITE VISÉ PAR LE PROJET DU CLUB DE GOLF 
 

 
 
 
 



 

B - 1981-2001 – EXTRAITS DES GUIDES DU CITOYEN EN LIEN AVEC LE 
DÉVELOPPEMENT DE CAP-ROUGE ET LA PRÉSERVATION DU 

PATRIMOINE PAYSAGER 
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C - DÉCISIONS DES ÉLUS LIMITANT LA CONSTRUCTION DE BÂTIMENTS 

RÉSIDENTIELS EN HAUTEUR ET DE GRAND GABARIT POUR PRÉSERVER 
LE PATRIMOINE PAYSAGER CAROUGEOIS 

 
 

1972 - Projets de densification en hauteur refusé sur le promontoire est – Chemin Saint-Louis, Cap-
Rouge – à l’époque du Maire Jacques Lessard, maire de 1963 à 1973. 

 

    
 
 
 
 

 



 

1980e – Lors du premier mandat du maire André Juneau, projet de développement en hauteur 
proposé dans le développement Seigneurie, dans la falaise du promontoire ouest entre de la Poterie 
et la voie ferrée en haut de la rue Michener. Promoteur Wafic Hokayem - projet immobilier ‘’Village 
Méditerranéen’’. Projet non conforme au zonage et refus du Conseil municipal de le modifier.  
 

 
 

 
 
 
 

 



 

1981 - Projet plateau ouest – Développement du Domaine des Sœurs - Habitat Plein-fleuve - refusé 
sur rue Promenade des Sœurs, Cap-Rouge – époque du Maire André Juneau, maire de 1979 à 
1981.  

 

      
 

 
 



 

1983 – Soucieux de préserver le paysage patrimonial de Cap-Rouge, les élus optent pour une 
densification moindre en modifiant le zonage permettant la construction d’édifice à logements pour de 
l’unifamilial. 

 
 

 
 



 

1980-2001 – Le Canadien National fait la promotion d’un projet immobilier multi-logement en hauteur 
sur le promontoire est de Cap-Rouge, aujourd’hui le Parc Cartier Roberval. 
En 1997, les élus de l’époque obtiennent du gouvernement fédéral alors en négociation avec le CN 
que le terrain soit cédé à la Ville de Cap-Rouge, préservant ainsi le caractère patrimonial de ce site. 
 

 



 

 
 
 
 



 

2014 - Modification du zonage réduisant à 15 mètres la hauteur permise des bâtiments projetés dans 
15 zones du quartier de Cap-Rouge, adoptée le 2 juillet 2014 par le Conseil d’arrondissement de Ste-
Foy, Sillery, Cap-Rouge. 
 
Ainsi le terrain du CGCR ne peut pas accueillir un bâtiment récréatif de plus de 15 mètres de hauteur. 
 
Source : FICHE DE MODIFICATION RÉGLEMENTAIRE - ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY – 

SILLERY – CAP-ROUGE - QUARTIER 37 - ZONE VISÉE : 37001RA - MODIFICATION AU 
RÈGLEMENT R.C.A.3V.Q. 4 - Fiche n°01 - N° SDORU 2014-02-017 

 

  



 
 
 

 
 
 
 



 

D - CONTRIBUTION CAROUGEOISE À LA DENSIFICATION URBAINE 
 DE LA VQ RESPECTANT GÉNÉRALEMENT LE PAYSAGE CAROUGEOIS ET 

L’ENVIRONNEMENT RÉSIDENTIEL 

 
 

Densification douce : plusieurs résidences unifamiliales transformées en jumelés. 
 
Densification récente par l’implantation d’édifices à condos d’un maximum de 5 étages : 
 
Rue Promenade des Sœurs - secteur commercial densifiés avec l’implantation des condos Galiléo 
- 1455, Rue Onésime-Voyer 2019 - 5 étages 
- 1440, Rue Esther-Blondin 2021 – 5 étages 
- 1460, Rue Esther-Blondin 2018 – 5 étages 
- 4925, Rue de la Promenade-des-Sœurs 2018 – 5 étages 
- xxxx, Rue Esther-Blondin, en construction – 5 étages 

 

 



 

Boulevard de la Chaudière (Mail de Cap-Rouge) :  
- 1108 Boulevard de la Chaudière, Chatwell, année 2019 – 5 étages 
- 1070 - 1080 boulevard de la Chaudière, année 2023 - 5 étages 

 

  
 
 

Boulevard de la Chaudière (sud) #1600, 4 étages, année 2003 - #1500, 4 étages, année 1991 - 
#1400, 5 étages, année 1981,  

-         



 

Rue St-Félix - deux bâtiments de 6 étages – deux bâtiments adossés à la falaise ce qui malgré leur 
hauteur permet une intégration respectueuse au paysage carougeois  
4412 rue Saint-Félix, année 2004 – 6 étages - 4406 rue Saint-Félix, année 1990 – 6 étages 
Voir photos 
 
Rue St-Félix - le Charles-Félix - 7 étages - de notre point de vue ce bâtiment représente une 
mauvaise intégration en regard de sa hauteur et de la proximité d’un secteur résidentiel 
unifamiliale tel qu’illustré sur les photos jointes ici-bas.  
1480 rue des Maires-Lessard, année 2018 – 7 étages 
Voir photos 

 

 
 



 

   
 

   



 

 



 

 


